
Blaye

PRocÊs VERBAL DU coNsE,t MUN,c,PAL

Du marü 28 janvier 2O25, à 78h30

L'ân deux milte vingt-cinq [e 28 janvier, te Conseil Municipat de la Commune de Btaye
étant assembté en session ordinaire, satle du conseil munictpal, après convocation
[éga[e en date du 21 janvier 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDÈS, Maire
de Btaye.

Etaient présents :

Denis BALDÈS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, M. SABOURAUD, M.
SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,
Mme lHEUlL, Mme DUBOURG (à partir de 18h59), Mme PAIN GOJOSSO, Mme
BAUDÈRE, Mme HOLGADO, M. EYMAS, M. MOINET, Mme SANCHEZ (à partir de 78h35)
et M. JOUBE, Conseilters Municipaux.

Êtaient excusés et représentés oar oouvoir :

Mme MERCHADOU à M. CARREAU, M. CARDOSO à Mme GIROTTI, M. WINTERSHEIM à
M. CASTETS et M. RENAUD à Mme SENTIER.

Étaient excusés :

M. ELIAS, M. DURANT, Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG (usqu'à 18h59) et Mme
SANCHEZ (lusqu'à 18h35).

Conformément à t'article L - nZ1-75 du Code Général des Collectivités Tenitorlates, Mme
HIMPENS est secrétaire de séance à l'unanimité.

Monsieur le Maire procède à t'appet et constate que [e quorum est atteint, lit l'ordre du
jour, puis demande si te conseil adopte [e compte rendu du 3 décembre 2024.

Le procès-verbat du ConseiI Munictpa[ est adopté à l'unanimité

lnformations sur [es décisions orises en aonlication de I'article 12722.22 du Code
Général des Cottectivités Tenitoriates

D120241795- Relative à ta passation d'un contrat d'abonnement à ta sotution e-attestations

D12024/797- Mise à dtsposition des saltes mutuatisées de l'ancien Tribunat au profit du
groupe de Btaye de I'association Atcootiques Anonymes

Dl2o24n98- Mise à disposition des satles mutualisées de l'ancien Tribunal au profit de la
Mission Locale de [a Haute Gironde



Mise à disposition des satles 1et 2 ainsi que des saltes mutuatisées de l'ancien

Tribunat au profrt de ta F.C.P.E' des cottèges et lycées
Dl2o24l7e9-

Mise à disposition de [a satle 9 de l'ancien Tribunal au profit de l'association

Relals
Dl2o24l2o0-

Mise à disposition de [a satle 4, des saltes mutuatisées de l'ancien Tribunat au

profit de ['association Université du Temps Libre
Dl2o24l2o7-

Mise à disposition de ta piste d'athtétisme du stade Bemard Detord au profit du

Braud Athtétique Ctub
D120241202-

Mise à disposition de ta satte 3 de t'ancien Tribunat au profit du ctub Questions
pour un champion

D120241203-

Mise à disposition de [a satte 4 de t'ancien Tribunal au profit de l'association
Phitatétique de Btaye

D120241204-

Mise à disposition des saltes mutuatisées de t'ancien Tribunal au profit du

Centre Hospitâtier de ta Haute Gironde
Dl2024l2os-

Mise à disposition des saltes mutuatisées de l'ancien Tribunal au profit du

service de Placement Êducatif A Domicite (P'E'A.D) de Liboume
D120241206-

Mise à disposition des saltes mutuatisées de t'ancien tribunat au profit de ta
Direction régionate du CNFPT

D120241207-

Dl2o24l2o9- Demande de subvention au titre du programme LUM'ACTEE

Mise à disposition de la satte 11 et des satles mutuatisées de ['ancien Ïribunat au
profit de l'Union tocale CGT de ta Haute Gironde

Dl2o24lz10-

Arrivée de Mme SANCHEZ à 18h35.

Mise à disposition de deux satles municipales sises aux 7-9 rue Urbain Atbouy et
d'une satte de l'écote Grosperrin au profit de l'Amicate Laique de Blaye

D120241211-

Mise à disposition de ta satte de gymnastique rue Urbain Atbouy au pTofit du
Centre Hospitalier de [a Haute Gironde

Dl2124ln2-

D120241213- Mise à disposition de la salte des Aînés au profit du Centre d'information et
d'orientation de Btaye

D120241274- Mise à disposition de [a satle des Aînés au profit de l'association Les Cceurs
Joyeux

Dlzoz4lzls-

D120241216-

Retative à [a passatlon d'une convention de partenariat avec l'Amicale Saint-
Nicolas pour l'Arbre de Noë[ des enfants du personne[ communal

Retative à [a mise à disposition d'un chatet à usage commercial au profit de
Mme Maria Dl GIACOMO

D120241217- Retative à ta signature d'un ordre de service pour [e rattachement d'un point de
tivraison rue Simone Vei[ pour un poste d'éclairage pubtic

Dl2024ln8- Mise à disposition de la satle de gymnastique du groupement Albouy au profit
du ctub de gymnastique volontaire * Gym Blaye Adultes "
Mise à disposition au profit de l'lnspection de t'Education Nationale des tenains
de grands jeux de [a Plaine des sports et des salles des écoles Rosa Bonheur et
André Valtaeys

Dl2O24/Zt9-
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D12024/220- Relative à [a modification de la décision n" D120241162 portant sur t,attribution
du marché public de travaux lsotation des tuyaux CEE

D/202412n- Mise à disposition de ptusieurs sattes du Couvent des Minimes au profit de
l'association . [a Cocarde Bandas 33 Btaye ,

D120241222- Mise à disposition des locaux situés au 7-9 rue Urbain Atbouy et des sattes
mutualisées de l'ancien tribunal au profit de l'Antenne tocate du Secours
Poputaire Français

D120241223- Mise à disposition de [a satle 00 de l'écote Vattaeys au profit de la FCpE des
écoles matemelles et primaires de Blaye

D120241224- Mise à disposition de [a médiathèque municipale au profit de l'association
* Université du Temps Libre '

D12024122s-

D120241226- Mise à disposition du colombophile et des satles E9 et E15 du Couvent des
Mlnimes au profit de l'association " Jumping de Btaye ,

D12024127/-

D120241228-

Mise à disposition des satles E5, R1, R4, de [a Chapetle, du Ctoître et du Narthex
du Couvent des Minimes au proflt de l'association . la Vatériane '
Mise à disposition des saltes R1, R4, ÿ et E10, du Narthex, de [a Chapette et du
Ctoître du Couvent des Minimes ainsi que la satte n'13 de l'ancien tribunat au
profit de I'assoctation . tes Oreitles Décoltées '

D120241229- Mise à disposition de ta salte de [a Poudrière et de plusieurs satles du Couvent
des Minimes au profit de t'Office du Tourisme de Blaye

D120241230-

D120241231-

Mise à disposition de plusieurs saltes du Couvent des Minimes et de [a sâtle de
[a Poudrière au profit de t'association . Résonances "
Retative à [a passation d'un avenant n"1 location et maintenance de matériets de
reproduction

Retative à [a mise à disposition d'un chatet à usage commerciat au profit de
Mme Maria Dl GIACOMO

D120241232-

D120241233- Mise à disposition du gymnase Ïrtou Vatlaeys et de la satle de gymnastique sise
9 rue Urbain Atbouy au profit de l'association Attiance Technique Combat

D120241234- Mise à disposition du gymnase Robert Paut au profit du Ctub de Basket Les Fits

de Roland

D12024123s- Mise à disposition de tocaux municipaux sis sur les altées Marines et 13 rue
André Lamandé avec ['association Btaye Nauttque

D/20241236- Mise à disposition d'équipements sportifs, des satles mutualisées de ['ancien
Tribunal et de sites de ta Vitte de Btaye au profit de ta Communauté de
Communes de Blaye

D120241237- Mise à disposition d'équipements sportifs municipaux au profit du coltège
Jeanne d'Arc

Mise à disposition d'équipements sportifs municipaux au profit du Cottège
Sébastien Vauban

D120241238-

Mise à disposition des satles R1, R2, R3, R4, E10, E14, de ta Chapelle, du Cloître et
du Narthex du Couvent des Minimes au profit de l'association. Conservatolre
de I'Estuaire ,
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Mise à disposiüon de ptusieurs équipements sportifs au profit du stade Btayais

Footbalt
D120241239-

Mise à disposition du gymnase Titou Vattaeys au profit du Stade Blayais

Handbatl
Dl2o24l24o-

osition d'équipements sportifs municipaux au profit de t'lME de BtayeMise à dispD120241247-

osition du gymnase Titou Vattaeys au profit du Stade Btayais JudoMise à dispD120241242-

Mise à disposition du gymnase Titou Vattaeys âu profit du Ctub de KaratéD120241243-

Mise à disposiüon d'équipements sportifs municipaux au profit du tycée

prof essionnel de t'Estuaire
Dl2O24l24+

Dl2o24l24s- Mise à disposition d'équipements sportifs municipaux au profit du Lycée Jaufré

Rudel

D12A241246- Mise à disposition d'équipements sportifs au profit de [a Maison Famitiate et

Rurate du Btayais

Marché pubtic de servces Assurance. dommages causés à âutrui - défense et

recours ) - Avenant n" 1

D120241247-

D120241248-

D120241249-

Mise à disposition de ptusieurs équipements sportifs au profit du Stade Blayais

Pétanque

Mise à disposition de plusieurs équipements sportifs âu profit du Stade Btayais
Rugby Haute-Gironde

Mise à disposition d'une salte dans la Citadette au profit du Stade Btayais
Omnisports

Dl2o24l2s0-

D1202412s1- Mise à disposition du gymnase Robert Paut et son annexe au profit de la Section
Gymnastique de l'Amicale Laique de Blaye

D1202412s2-

D1202412s3-

Mise à disposition de plusieurs équipements sportifs de [a ptaine des sports au
profit du Stade Btayais Tennis

Mise à dispositton d'un stand de tir au profit du Stade Blayais Ïir
Dl2o24l2s4-

Dl2024l2s5-

Mise à disposition du gymnase Titou Vatlaeys au profit du Stade Btayais Viet Vo
Dao

Mise à disposition du gymnase Robert Paut au profit du Stade Blayais Votteybalt

Dl2o24l2s6- Mise à disposition de [a satte 9 de t'ancten Tribunat au profit de l'association
Retais

D1202412s7- Mise à disposition de la salte 10 de l'ancien Tribunal au profit de l'association
laique du Prado

Dl2o24l2s8- Mise à disposition des satles mutuâtisées de t'ancien Tribunat au profit de
['association Mârathon des Vins de Blaye

Dl2124l2s9- Mise à disposition de [a satle des aînés au profit de l'association L'Eveit du Qi -
Ecole de Tai.li Quan

D12024/260- Mise à disposition de [a salle de la Poudrière et du Couvênt des Minimes au
proftt de ['association Bastion des Gastronomes et Philosophes de Blaye

D12024/261- Mise à disposition de [a salte Livemeuf au profit de t'Etabtissement Français du
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Sang Nouvelte-Aquitaine

D120241262- Avenant au contrat de maintenance du logiciel Carte +

D120241263- Demande de subvention auprès de ta DRAC - Travaux de démotition de ta yote

D12024l2u- Mise à disposition de locaux sis 7 rue Urbain Atbouy au profit de l,lnspection de
['Education Nationale de [a circonscription de Btaye

D/2024126s- Mise à disposition de tentes de réception de [a Communauté de Communes de
Btaye dans le cadre de Mars Bleu

o/20241266- Demande de subvention auprès du Département de ta Gironde au titre des
amendes de police

D120241267- Demande de subventton auprès du Département de ta Gironde - Equipements
informatiques des écotes

D/20241268- Demande de DSIL 2025 (Dotation de Soutien à l'lnvestissement Local) - Mtses
aux normes des bâüments pubtics

D120241269- Demande de DETR 2025 (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux) -
Construction de vestiaires sportifs au stade Detord

Dl2o24lz70- Demande de DETR 2025 (Dotation d'Equipements des Tenitoires Ruraux) -
Aménagement de la rue Toziny

Dl2024l2n- Demande de DETR 2025 (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux) -
Travaux de rénovation des bâtiments et restaurants scolaires

D120251001-

Dl202sloo2-

Retative à [a mise à disposition d'un chatet à usage commercial au profit de
Mme Maria Dl GIACOMO

Retative à ta mtse à disposition d'un chatet à usage commercial au profit de
Mme Ftorence SORLUT, représentant la S.C.E.A. PERTE OSTREA

D1202s1003- Relative à [a passation d'un marché public de prestations de services - Mise en
æuvre d'une instatlation et d'une gestion de tétésurveittance - Levée de doute

D12025/004- Mise à disposition du Narthex, de la Chapetle, du Ctoître et de la salte R1 du
Couvent des Minimes au profit de [a Communauté Professionnette Territoriate de
Santé de [a Haute-Gironde

ol2o2sloos- Demande de subvention au titre de la dotation de soutien à t'invesüssement
tocat 2025 - Remptacement de la chaudière à l'écote Grospenin

ol202sl006-

o1202s1007-

Demande de subvention auprès du Département de [a Gironde - Remplacement
de ta chaudière à t'écote Grospenin

Modification de [a décision D120241206 relative à la mise à disposition des saltes
mutualisées de I'ancien tribunal au profit du sewice de Ptacement Educatif A
Domicite (P.E.A.D) de Liboume

Dl202slOO8- Relative à ['adhésion à t'association lnstitut DépartementaI de Dévetoppement
Artistique et Cutture[ (IDDAC)

Dl2o2slo09- Marché pubtic de services - Assurances { risques statutaires " - avenant n" 1

aux conditions particutières relatlves aux conditions générates " version 2022 "
du contrat 1406D
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1- Dé at sur les o entations du Rèslement cal de Publicité interc munal

Rapporteur : M. SERAFFON

Règtement Locat de Pubticité intercommunale (RLPI) est un instrument de planification [ocate

de ta pubticité pour des motifs de protection du cadre de vie. sa mise en place répond à la

votonté d'adapter le règlement national de pubticité aux spécificités du tenitoire en adoptant

des prescriptions ptus restrictives que ce dernier. l[ s'agit notamment d'apporter, grâce au

zonage du RLPi, une Téponse adaptée au patrimoine architectural et paysagel qu'i[ convient

de présewer.

Le RLPi comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des

annexes.

Le Conseit communautaire a prescrit t'étaboration du RLPi par détibération [e 6 mars 2024.

Les objectifs poursuivis par l'élaboration du RLPI ont ainsi été définis :

. Réguler l'imptantation et le dévetoppement des dispositifs publicitaires ;

. ftotéger [e cadre de vie et lutter confie ta pottution visuelte ;

. Proposer un traitement cohérent des dispositifs publicitaires sur l'ensemble du

tenitoire à travers une approche différenciée des espaces et une adaptation des

règles nationales ;

. Considérer tes besoins et tes intérêts des habitants, ainsi que tes besoins de

communication extérieure des acteurs économiques, institutionnels, culturels et
touristiques locaux ;

. Assurer un équitibre entre droit à I'expression, [a diffusion d'information et [a

protection du cadre de vie ;

. Prendre en compte t'évotution des technotogies et tes impératifs de sobriété
écotogique/énergétique.

Présentation des orientations du RLPI

L'article 1.581-14-1 du Code de l'Environnement prévoit que te RLPI est étaboré conformément
aux procédures d'étaboration des Ptans Locaux d'Urbanisme intercommunaux (PLUi).

Le RLPi ne comporte pas de Projet d'Aménagement et de Développement Dulables (PADD)
comme les PLUi, mais t'article R.581-73 du Code de t'Environnement énonce que te rapport de
présentation du RLPi .s'appuiesur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de la

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale en matière de publicité

extérieure, notamment de densité et d'harmonisation, et explique les choix retenus au regard de
ces orientations et objectifs,. Autrement dit, it est fait référence à des orientations et objectifs
en matière de pubticité extérieure.

Dans le cadre de l'élaboration d'un PLUi, conformément à ['articte 1.153-12 du Code de
l'Urbanisme, les orientations générâles du PADD doivent être soumises au débat du Conseit
Municipat, au ptus tard deux mois avant t'examen du projet du PLUi.

Par analogie, en apptication des dispositions combinées des artictes L.581-14-1 du Code de
l'Environnement et 1.153-12 du Code de t'Urbanisme, it a été décidé d'organiser un débat sur
tes orientations générates du RLPi.
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Afin de répondre aux objectifs qu'ette avait définis dans te cadre de l'étaboration du RLpi cités
ciavant, ta communauté de communes s'est fixé tes orientations suivantes :

En matière de pubticités et préenseignes :

1. orientation 1 : Déroger à l'interdictton de pubticité en âutorisant certaines
pubticités de manière llmitative dans quetques secteurs du territoire vlsés au
Code de ['Environnement, articte L581-8, pour préserver tes espaces pâtrimoniaux
tout en permettant une information tocale suffisante.

2. orientation 2: Adapter ta densité des dispositifs pubticitaires et éventuetlement
leur format sur [e territoire de [a communauté de communes de Btaye afin d,être
en accord avec la réatité du tenitoire et favodser une meitleure intégraüon des
pubticités et préenseignes dans te paysage.

En matière de publtcités, enseignes et préenseignes :

. Orientation 3: Règlementer locatement les supports lumtneux (pubticités,
enseignes et préensetgnes) notamment via une ptage d'extinction noctume
renforcée pour limiter l'impact de ces dispositifs (y compris numériques et /ou
instattés à l'intérieur des vitrtnes) sur le tenitoire tout en permettânt teur utttisation
avec parclmonie.

En matière d'enseignes :

1. Orientation 4 : Limiter voire interdire t'utitisation de certaines enseignes (ex: sur
auvents, sur toiture) pour privitégier des instatlations en façade moins
impactantes en termes d'intégration paysagère, notammênt dans les espâces
patrimoniaux sensibles ; Slte Patrimoniat Remarquable, périmètres aux abords des
monuments classés ou insc ts êt sites classés ou inscfits, etc.

2. Orientation 5 : Maintenir voire renforcer [a quâtité des enseignes en façade
(parattètes et perpendiculaires) en limltant leur nombre, teur tailte, leur saitlie ou
encore en posant des dtspositions esthétiques de façon à privitégier une bonne
tisibitité des activités signatées et assurer une meitteure intégrâtion de ces
enseignes en s'appuyant sur les pratiques (ex : prescriptions de t'Architecte des
Bâtiments de France (ABF)) et documents exlstants (ex: règtement de ta
citadelte de Btaye).

3. Orientation 6 : Réduire l'impact des enseignes scettées ou lnsta[ées directement
sur [e sot ayant un impact conséquent sur te paysage sans omettre d'encadrer
les enseignes inférieures ou égales à 1 m2 ne bénéficiant pas de dispositions
nationates spécifiques ;

4. Orientation 7 : Encadrer l'utitisation des enseignes sur ctôture en maîtrisant teur
nombre et/ou leur format et/ou leur taitle pour limiter t'impact de ces supports
tout en pÿenant en compte leur importance pouT certaines activités du terdtoire
(ex : activités isotées, agricoles, viticoles).

5. Orientatton 8: Renforcer les règtes concemant les enseignes temporaires pour en
limiter t'impact négatif sur le paysage.
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. Retranscription du débat entre les étus:voir procès-verbat du conseil municipal.

o Le débat sur tès orientations générales du RLPi est épuisé à 19h02'

II. SERAFFON : C'est un texte qui est tong, mais quand on regarde [e règtement, enfin ce que

vous avez reçu à travers [eS photos, on comprend très bien ce qu'i[ en est' c'est-à-dire que

c'est limité dans la vitte, aux entlées de vitte, tous les panneaux qui sont à foison que t'on voit

un peu partout, tout en maintenant une qualité paysagère aussi autour des bâtiments

historiques. Alors, it y a des distinctions, vous attez Iegarder, entre enseignes, préenseignes et

pubticiiés. Enfin ça n'empêche pas, en campagne, it peut y avoir des panneaux qui indiquent

les producteurs tocaux de vin, ça, c'est autorisé.

M. [e Maire : Merci. Le débat est ouvert. Qui souhaite s'exprimer ? l[ n'y a pas de vote [à-

dessus, vous l'avez comPris.

M. MOINET: Monsieur [e Maire, chers coltègues, bonsoir. Moi, je vois que dans ce texte i[ y a

waiment des choses intéressantes à mettre en ptace. Bon, je n'ai pas grand-chose à redire

dessus, si ce n'est quand même que, une petite observation matgré tout' quand je vois que ce

règlement local va être plus restrictif que [e règtement nationat, ça m'inquiète toujours. Les

sur-normes, on se croirait en Europe. Peu importe. Enfin, ça m'inquiète, c'est tout. Au-delà de

ça, on ên avait discuté en commission, il serait intéressant quand même que nous disions au

pubtic, et à tout [e monde ici, quetle est [a procédure de mise en ceuvre en fait de ce

règtement, qui va durer sur un an et demi, je crois, d'après ce qui avait été dit. Ça serait

intéressant peut-être de te dire.

M. SERAFFON:Dès qu'it sera adopté par ta CCB, de toute manière, après, il sera applicabte

directement.

N4. te Maire: ll devrait être adopté en fin d'année 2025. Sa mise en apptication se fait deux
votets. lt y a un premier votet qui concerne les pubticités, deux années de délai pour ceux qui

sont en dehors des textes. Parfois, certains sont en dehors des textes nationaux déjà' Et pout

ce qui est des enseignes, c'est six années. Donc it y a le temps sur [e prochain mandat de

faire apptiquer ce règlement. La question qui se pose aussi c'est comment le faire appliquet'
comment nous discutons avec les uns et les autres. L'idée de ce règlement aussi,

évidemment qui reprend toute la réglementation nationate, c'est de venir en appui aux
entreprises pour qu'elles sachent ce qu'ettes peuvent faire. C'est-à-dire qu'e[[es auront un
document et ettes seront guidées, accompagnées pour mieux traiter teurs enseignes, leurs
préenseignes et leurs pubticités. C'est une question importante parce que dans une vilte, ou
dans un vittage, on s'aperçoit que te traitement agit directement sur t'esthétique du ccaur de

village et du cceur de vitte. L'idée n'est pas d'ennuyer, mais c'est de continuer à travaitter une
qualité esthétique de la vilte ou des villages.

Anivée de Mme DUBOURG à 18h59

M. [e Maire: Préserver le patrimoine et [e mettre ptus en harmonie avec tes visiteurs, les
habitants avec leur propre environnement urbain. C'est ['enjeu. Pourquoi nous [e faisons-là ?

Eh bien nous [e faisons dans Ie même temps que t'étaboration du PLUi parce que l'équipe
actuette qui est en ptace dans les communes, tes communautés de communes ici, nous
sommes déjà bien accutturés sur tout ce qui est dôcuments et étaboration de documents
d'aménagemênt. Ça aurait été dommage de passer à côté. C'est une première génération, ça
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pouna être amélioré ptus tard par tes futures équipes. C'est ['idée de donner la possibilité aux

futures équipes d'avoir waiment un outil opérationnel Après, les vitles, tes communes
discuteront entre ettes si elles Sardent [a compétence, c'est-à-dire ta police sur la pubticité' en

inteme ou si ettes souhaitent transférer ce pouvoir de potice de ta publicité à [a communauté
de communes. Auquel cas, la communauté de communes y réftéchira sur le prochain

mandat à voir comment ils üaiteront cette police et t'exercice de cette potice, avec quel

moyen, en analogie, par exemple, avec le pernis de louer..Je ne sais pas si j'ai répondu à
votre question.

M. MOINEr : Mâ question au départ c'était quand même d'ouvrir ta porte à ce qu'on avatt dit,

dire qu'it n'y aurait pas une décision brute par détibération simpte mais qu'it y aurait une

enquête pubtique qui permettrait justement des débats avec ta population quetque part, si j'ai

bien compris.

M. te Maire : l( y a une réunion pubtique [e 17 féwier.

M. SERAFFON : Normatement, et[e sera annoncée sur tes panneâux pubticitaires'

M, te Maire : Ette sera annoncée dans [a presse.

M. MOINEI : Oui, on parte d'une réunion pubtique tà.

M. te Maire ; Oui.

M. N4OlNEf : Mais j'avais entendu, et j'avais cru comprendre, du moins, qu'i[ y aurait aussi

une enquête pubtique,

M. te Maire: l[ faut regarder te dérouté de ta procédure. c'est possibte, mais ie ne sais pas

sous quette forme. Voul avez diffêrentes formes, je ne suis pas ên capacité de vous préciser

la forme. Ce sera visiblement à [a ÿentrée ptutôt, ou à ta fin de ce semestre'

M.MoINEI:okc.étaitsimplementpourquedanstaprocédure,pourbiendireànos
concitoyens que ça ne va pas se faire de manière abrupte, qu'i[ y aura des rêunions

;u|ùil"r, certes, mais aussi qu,it y aura une enquête pubtique. c,est ce que tu avais évoqué,

.Jean-Marc, en commission.

M. SERAFFON : Je précise que c'est un transfert de compétences de t'État vis-à-vis des

c;ttectiütés tocates. ô,està-dire que ça existe, ce n'est pas quelque chose quitombe du ciel.

M. te Maire : Nous avons déjà ta potice, mais nous n'avions pas mis en ptace un rèSlement

local.

M. SERAFFON : Ce n'est Pas nouveau.

Mme sANCHEZ: Je ne vois pas t'tntérêt d'un règlement locat st la réglementation existe déià'

M'teMaire:C.estpourpréciserdesmodalitésquinesontpasauniveaunational,tes
piéàir", 

"u 
.,ir""u to;at et prendre en compte des réatités locates' tout simptement'

M. SERAFFON : Alors, sur te documenL..

Mme SANCHEZ : Moi, j'y vois de la resÛictivité"'

o



M. SERAFFON : Attendez, ie réponds.

Mme SANCHEZ: Pardon.

M. SERAFFON : On vous a marqué sur [e document qu'on vous a communiqué, chaque fois
qu'il y avait une remarque par rapport aux remarques nationates, pourquoi on l'avait fait,
c'est-à-dire ce qu'on n'a pas retenu, ce qu'on a retenu. C'est bien indiqué, c'est bien marqué
et le pourquoi aussi, c'est marqué dessus.

Mme SANCHEZ : Encore des restrictions.

M. te Maire: Dans le cadre de [a procédure, tes PPA, ce que nous appetons tes PPA, ce que
nous retrouvons au niveau du PLUI ou PLU, tes personnes publiques associées sont
également conviées à t'élaboration. Et à l'issue, i[ y aura effectivement une enquête publique.

M. MOINET: Donc i[ y aura bien une enquête publique ?

M. le Mahe : Oui, oui, il y aura une enquête pubtique.

M. MOINEI: C'est tout ce que je voutais savoir. Et [e faire dire pour...

M. CASïEIS: C'est précisé dans te document qui vous a été remis, vous avez [e planning des
réunions. L'enquête pubtlque est prévue en septembre 2025.

M. MOINEI : Nos concitoyens n'ont pas eu [e document.

M. [e Maire : Non mais vous ['avez, M. MOINEI.

Au w de ces étéments, [a tenue du débat sur les ortentations générales du RLpi sera
formatisée par la présente détibération. ll est proposé ensuite à t'assembtée qu,it soit donné
acte de [a présentation et du débat sur tes o entations générates du RLpi en apptication des
dispositions combinées des artictes Ls14-14-1 du codà de l,Envlronnement ei L.ts3-12 drr
Code de l'Urbanisme.

Le Conseil Municipat, après en avoir détibéré,

. Vu le code de t'Environnement, et notâmment ses articles Lsgl-14 et suivants ainsi
que R.581-72 et suivants,

. Vu te code de I'urbanisme, et notâmment ses articles L.151-1 et suivants ainsi que
1.153-1 et suivants,

o Vu [e Code Général des Cottectivités Tenitoriates,. Vu ta délibération du conseil communautairê du 6 mars 2024 prescrivant l,élaboration
du RLPI précisant tes objectifs poursuivis, tes modatités de [a concertation 

"i t",modatités de coltaboration entre les communes membres,. Vu tes objectifs et les orientations générates du RLpi présentés aux élus,

Prend acte de [a présentation et de ta tenue d'un débet en séance sur les o entations
8énérates du Règtement Locat de fubticité intercommunat, en apprication des dispositions
combinées des artictes 1.581-14-1 du code de l'Environnement et L1s3-12 du code de
t'Urbanisme.

1(



La commission n.7 (urbanisme / Ftabitat / Revitalisatton urbaine / Mobitités / patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 20 janvier 2025 et a émis un aüs favorable.

Le conseit municipal a pris acte.

1e lic

Rapporteur : M. SERAFFON

Le chemin de [a Lune est à ce jour un chemin rurat, it appartient donc âu domaine privé
de ta commune.

or, étant donné son utilisation et son niveau d'entrêtien cette voie est âssimilâbte à de la
vofde d'utilité pubtique.

l[ convient de classer cette voiê, d'une longueur de 216 mètres, dans te domaine pubtic
communal.

Le ctassement de cette voide ne portera pâs atteinte âux fonctlons de desserte ou de
circutation assurées par cette voie qut restera ouverte à ta circulaüon pubtique.

En t'application de t'arttcte L.141-3 du Code de la Voirie Routière, [e ctassement de cette
voie communate est prononcé par le Conseil Municipat.

De ptus, chaque année, [a tongr.reur dê voirie âctuâtisée à ta suite du ctâssement de
nouvelles voies dans te domaine pubtic communat est déctarée auprès des services de
la Préfecture. Cette information enüe dâns te catcul du montânt de ta Dotation Gtobate
de Fonctionnement.

L'intéSration de ce nouveau tinéaire porte ainsi [e totat des voirtes communates à 25 466
mètres.

It est proposé au consei[ municipal :

. D'approuver [e classement dans le domaine pubtic du chemln de Lune.

. De demander ta mise à iour du tâbteâu de classement des voies communales.

. D'autoriser Monsieur le Maire à siÉner tous les documents afférents à ce
dossier.

La commission n'5 (Médiation Cttoyenne / Aménagement Pubtic De Èoximité) s'est
réunie le 20 janvler 2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n'6 (Frnances) s'est réunie te 20.ianvier 2025 et a émis un aüs favorable.

M. JOUBE : Si j'ai bon souvenir de cette voie, c'est une impasse ? El[e s'anête pour tes
véhicutes aux trois quarts et après c'est un chemin piétonnier ?

M. te Maire : Oui.

M.jOUBE: Est-ce que [a viabi[sation de cette voie va être pour les véhicutes .lusqu'au
bout ?



M. [e Maire : Non.

M. SERAFFON : Alors, ça pourra faire t'objet d'un autre débat' A mon avis' c'est

intéressânt de savoir ce que ça deviendra mais ce n'est pas t'ob.iet. Vu que c',est

actuetlement un domalne privé, [a raison c'est que des maisons vont se cons$uire sur

cet endroit et puis c'est au niveau assainissement. lls sont obtigés actuettement d'alter

jusqu'à la voià publique qui est au bout du chemin. Et tà, ça teur permettra d'avoir

['assainissement qui passera sur la voie'

M. te Maire : Et la distribution de ['eau puisqu'its ont un compteur au bord de [a route.

M. MOINET : L'électricité aussi.

M. [e Maire: Oui, absolument. Nous n'avions pas connaissance de cetâ et nous avons

appris cela it y a quelques temps. Quant à l',usa5e du chemin, il avait été baniéré à t'issue

de crises insurmontables, i[ y a une douzaine d'années, avec tes fiverains et certains
groupes de cotlégiens qui posaient d'énormes probtèmes de tranquittité pubtique. lt y

àvait des personnes âgées qui se retouvâient avec des pienes régulièrement suI leul
toiture. vous avez une maison qui est en contrebas, des gens qui étaient en bas aussi

otr ça devenait dangereux pour eux. C'est avec beaucoup de regret que nous avons

décidé ta fermetuTe de ce chemin parce que ça n'arange pas la vie quotidienne de

certains btayais. ce n'est pas touiours facile de concitier ta tranquittité publique et

t'intérêt généraI et ['intérêt de tous.

M. MOINET: On pourrait peut-être envisager de [e rouvrir quand même ?

M. te Maire : Écoutez, c'est une question qui peut se poser en commission, qui peut se

poser avec les riverains tout de même. Personneltement, je ne suis pas fermé à une
réouverture. ltfaut voir. Disons qu'it faut être en capacité de refermer, si on doit refermer'

M. MOINET: Ça serait à étudier parce que quand je vois tous les gamins qui font tout [e
tour...

M. te Maire : Oui, oui, bien sûr.

M. MOINET:Ce serait peut-être intéressant. Bon, bien sûr, en en discutant avec les
riverains.

M. [e Maire : C'est une question, on peut se réintenoger.

M. SERAFFON : Ça fait partie un petit peu du réseau de déptacement doux qu'on peut
avoir au sein de [a vitte aussi. A pied, à véto...

M. te Maire : C'est à reÉret que nous avions fait ceta à I'époque. En tout cas, les rlverains
ne nous ont jamais demandé de [e rouvrir au pubtic.

M. JOUBE : Les coltégiens, je vous rassure, ont trouvé d'autres façons d'atler du cottège
vers ces habitations.

M. [e Maire : Nous [e savons, mais c'est tout de même plus comptiqué.

M. MOlNff : Les riverains changent aussi, comme c'est le cas actuellement.
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